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(Du 14 octobre 1946.)

Le Conseil fédéral constate que le referendum contre l'arrêté fédéral
du 22 juin 1946 réglant le régime du sucre a abouti, attendu que, sur
44 480 signatures déposées en temps utile, 44 136 ont été déclarées valables.

Le Conseil fédéral a accepté, avec remerciements pour les services-
rendus, la démission donnée pour le 31 décembre 1946 par M. Johann
Schildknecht de ses fonctions de consul de Suisse à Rosario de Santa Fé
(Argentine).

Il a désigné pour le remplacer M. Paul Born, jusqu'ici vice-consul d&
Ire classe à la légation de Suisse à Buenos-Aires et l'a nommé consul de
carrière.

Le consulat honoraire de Suisse à Cordoba est supprimé et son arron-
dissement consulaire est joint à celui du consulat de Rosario de Santa Fé,,
qui désormais comprend, à côté de la province de Santa Fé, celles de-
Cordoba, Catamarca et La Rioja.

(Du 15 octobre 1946.)

Le 1er octobre 1946, M. Safwet Bey a présenté au chef du département
politique les lettres l'accréditant en qualité de chargé d'affaires d'Egypte^
près la Confédération suisse.

(Du 16 octobre 1946.)

Le Conseil fédéral a nommé M. Paul Reinbold, professeur à l'université^
de Lausanne, en qualité de délégué du Conseil fédéral au 23e congrès de
médecine légale qui aura lieu les 18 et 19 octobre 1946 à Paris.

(Du 18 octobre 1946.)

D'après une communication du gouvernement de l'Equateur, le con-
sulat de ce pays à Zurich est rouvert. Le Conseil fédéral a accordé l'exequa-
tur à M. Gustavo Garcia Enriquez, vice-consul honoraire, gérant de ce-
consulat, avec juridiction sur le canton de Zurich.
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